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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr

Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25068

Arras, le 

Monsieur LENOIR Patrick

33 rue de Séhen 

62650 PREURES

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d'exploiter n°62-25068

Monsieur, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter

conformément à l'article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime. J'en accuse réception.

Votre dossier est enregistré complet le 10/02/25 sous le numéro 62-25068.

Les parcelles faisant l’objet de cette demande sont actuellement mises en valeur par Monsieur

DUMONT Jean-Louis dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de EMBRY.

Caractéristiques de la demande : vous envisagez l’agrandissement de votre exploitation individuelle

au moyen des parcelles 0B0147 (1,2200 ha), 0B0470 (0,0360 ha) et 0B0471 (1,0320 ha) de la commune

d’EMBRY.

Mes services vont procéder à l'instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins

des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit

d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre

demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,

conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la date

mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 11/06/25,

vous  bénéficierez  d’une autorisation implicite  d’exploiter  conformément à  l'article  R.  331-6  du

code rural et de la pêche maritime.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours

administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via

l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;

- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs
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Dans  ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de  la  direction  départementale  des

territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article

L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée

en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25106

Arras, le 27/03/25

Monsieur SENSE Fabien

16 rue Hubert 

62840 LAVENTIE

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d'exploiter n°62-25106

Monsieur, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l'article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime. J'en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 28/02/25 sous le numéro 62-25106.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
mises  en  valeur  par  Monsieur  MARQUILLY  Didier  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de LESTREM.

Caractéristiques de la demande : vous envisagez l’agrandissement de votre exploitation individuelle
au moyen des  parcelles  CR 0001  (0,3362 ha),  CT 0037 (0,6459 ha),  CT 0039 (0,9193 ha),  CT 0086
(0,2506 ha), CV 0050 (0,7953 ha), CV 0081 (0,9633 ha), CV 0084 (0,5283 ha) et CX 0141 (0,7299 ha)
de la commune de LESTREM.

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins
des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit
d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,
conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
29/06/25,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter  conformément à l'article R.
331-6 du code rural et de la pêche maritime.
Dans  ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article
L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.
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Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours

administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via

l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;

- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée

en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25019-A

Arras, le 03/04/25

GAEC DE FONTENELLE

Madame, Messieurs CHAUDEZ Alain, Bruno, 

Annie, CARON Anthony 

1062 ferme de Fontenelle 

62122 LABEUVRIERE

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d'exploiter n°62-25019-A

Madame, messieurs, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l'article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime. J'en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 18/02/25 sous le numéro 62-25060.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
mises en valeur par E.I. Monsieur LOUCHART Jacques dont le siège d’exploitation se situe sur la
commune de LABEUVRIERE et par  E.I. Monsieur OPIGEZ Philippe dont le siège d’exploitation se
situe sur la commune de HOUDAIN.

Caractéristiques de la demande :  vous envisagez  l’agrandissement du GAEC DE FONTENELLE au
moyen des parcelles listées en annexe.

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins
des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit
d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,
conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 19/06/25,

vous  bénéficierez  d’une autorisation implicite  d’exploiter  conformément à  l'article  R.  331-6  du
code rural et de la pêche maritime.
Dans  ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article
L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.
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Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours

administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via

l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;

- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée

en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB

PJ  : références cadastrales
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25060

Dénomination et commune du demandeur :GAEC DE FONTENELLE Madame, messieurs CHAUDEZ

Alain, Bruno, Annie, CARON Anthony  à LABEUVRIERE

Communes Références cadastrales Superficies Exploitant antérieur

62122 LABEUVRIERE 000 AH 284 1.5290 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 340 0.3189 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 341 0.1271 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 342 0.4340 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AI 244 0.9140 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 321 0.1179 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 326 0.2886 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 329 0.4688 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 331 0.6365 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 280 0.5200 LOUCHART Jacques

62920 CHOCQUES 000 ZB 16 1.4650 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 244 0.3353 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 251 0.0761 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 253 0.2642 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 254 0.0705 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 78 0.4013 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 325 0.2955 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 330 0.4673 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 337 0.3226 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 338 0.1885 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 339 0.9816 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 449 0.0394 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 451 0.3921 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 491 0.8091 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AI 96 0.2763 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AI 97 0.5957 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AI 98 0.3074 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 245 0.3352 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 573 0.4747 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 70 0.5971 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 71 0.0283 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 72 0.1119 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 73 0.2834 LOUCHART Jacques
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62122 LABEUVRIERE 000 AD 79 0.6283 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 81 0.0159 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 210 0.4926 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 499 0.1006 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 515 1.0023 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AH 81 0.2092 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AH 83 0.3325 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AH 84 0.9180 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AC 222 0.2188 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 281 0.5444 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AI 169 1.0410 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AI 245 0.4146 LOUCHART Jacques

62122 LABEUVRIERE 000 AD 291 0.4580 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 292 0.4610 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 38 0.1831 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 39 0.1830 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AE 48 0.2890 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 487 0.4331 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 534 0.7837 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 276 0.4090 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 335 0.0726 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 336 0.0885 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 347 0.3371 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 349 0.3298 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 239 0.1782 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 241 0.4553 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 243 0.2186 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 585 0.1240 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 518 0.0803 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 519 0.0467 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 521 0.1525 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 449 0.0616 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 253 0.0788 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 254 0.0788 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 255 0.0788 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 266 0.1069 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 267 0.0947 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 268 0.4392 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 211 0.3494 OPIGEZ Philippe
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62122 LABEUVRIERE 000 AB 212 0.1846 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 218 0.3419 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AH 387 0.2853 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AH 389 0.3817 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AE 403 0.5323 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AC 214 0.2645 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AH 22 0.2718 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AH 289 2.2800 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AE 70 0.2447 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AE 274 0.1105 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AI 234 0.1613 OPIGEZ Philippe

62920 CHOCQUES 000 ZA 43 2.1800 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AB 450 0.2563 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 336 0.1572 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 639 0.2679 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 67 0.2507 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 274 0.1039 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AI 170 0.3351 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AI 171 0.4458 OPIGEZ Philippe

62122 LABEUVRIERE 000 AD 513 0.2202 OPIGEZ Philippe

DDTM du Pas-de-Calais  - 100 av. Winston Churchill – CS 10 007 – 62022 ARRAS Cedex 5/5



















DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25059

Arras, le 03/04/25

SCEA DARTOIS

Madame, messieurs DELVA Patrick, QUINTIN 

Romuald, DARTOIS Christelle, DARTOIS Alain 

24 rue d’Arras 

62128 SAINT-LEGER

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d'exploiter n°62-25059

Madame, messieurs, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l'article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime. J'en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 28/02/25 sous le numéro 62-25059.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
libres d’occupation.

Caractéristiques de la demande : vous envisagez l’agrandissement de la SCEA DARTOIS  au moyen
des parcelles listées suivantes :

Communes Références cadastrales Superficies

62217 MERCATEL 000 ZM 119 1.9725

62175 BOISLEUX-AU-MONT 000 ZK 46 2.7060

62182 HENDECOURT-LES-
CAGNICOURT

000 ZI 139 0.7040

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins
des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit
d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,
conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
29/06/25,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter  conformément à l'article R.
331-6 du code rural et de la pêche maritime.
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Dans  ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de  la  direction  départementale  des

territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article

L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours

administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via

l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;

- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée

en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB
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